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Les trois hommes
ont roué de coups
un arbitre de
5e ligue aux Evaux.
Ils feront appel.

Luca Di Stefano

«Les terrains de football ne
doivent pas devenir des zones de
non-droit.» En rendant son ver-
dict, la juge duTribunal de police,
Alexandra Jacquemet, a tenu à
faire passer un message. Jeudi
soir, elle a condamné les trois
hommes ayant agressé un arbitre
sur un terrain des Evaux à des
peines de prison avec sursis de 15
et 12 mois pour agression.

Mais surtout – c’était l’enjeu
principal de ce procès – elle a or-
donné l’expulsion du pays des
trois trentenaires pour une durée
de cinq ans.

Intérêt public à l’expulsion
L’infraction d’agression ayant été
retenue par la juge, l’expulsion
s’appliquait automatiquement.
Mais la clause de rigueur aurait pu
lui permettre d’y renoncer, si
cette expulsion devait mettre «le
condamnédans une situation per-
sonnelle grave». Or, les trois
hommes élèvent des enfants en
Suisse.

Suffisant pour y renoncer?
Non. Pas pour la juge qui a souli-
gné «la gravité des faits» et «un in-
térêt public à l’expulsion supé-
rieur à l’intérêt privé» des trois
footballeurs du dimanche. Les si-
tuations professionnelles ins-
tables des trois prévenus et leur
intégration qualifiée d’inaboutie
ont également joué en leur défa-
veur.

Qu’est-ce qui les a conduit à
rouer de coups un arbitre alors
qu’ils jouaient un match sans en-
jeu, dans la catégorie la plus basse
du football amateur? «Une colère
mal maîtrisée, un total mépris
pour l’intégrité physique», selon
les mots d’Alexandra Jacquemet.
Quant aux excuses que les trois

hommes ont adressées à l’arbitre
en audience, elles étaient de «cir-
constance» aux yeux de la magis-
trate, laquelle retient qu’ils «n’ont
pas pris lamesure de la gravité de

leur acte». Dans ce Tordoya-Sati-
gny de septembre 2018, on jouait
la 76e minute quandun attaquant
a reçu un carton jaune pour récla-
mations, rapidement devenues

des insultes. Quand le joueur s’est
vu adresser un carton rouge,
il s’estmis à frapper l’arbitre. Son
frère et un ami sont alors entrés
sur le terrain. Eux aussi ont porté

des coups violents, ont relevé plu-
sieurs témoins jugés crédibles par
la justice.

Les avocats de la défense ont
tenté de pointer l’incertitude

dans ces nombreux témoi-
gnages. Puis, ils ont plaidé la
clause de rigueur, soulignant le
quotidien de ces joueurs d’ori-
gine kosovare, pères d’enfants
en bas âge.

Mes Skandamis, Lavassani et
Micheli-Jeannet n’auront pas été
entendus, malgré de gros efforts
pour éviter l’expulsion de leurs
clients. À peine la lecture du juge-
ment terminée, ils ont annoncé
qu’ils feraient appel.

Arbitre soulagé
À n’en pas douter, ce verdict
trouvera un large écho au sein
du football amateur. En 2018,
l’agression avait fait naître un
mouvement d’indignation face à
la violence dans le sport. D’au-
tant que les images d’une autre
affaire, celle de la rixe entre Ver-
soix et Kosova, trois mois plus
tôt, tournaient en boucle. Ce
dernier dossier occupera la jus-
tice en 2021.

En attendant, la justice n’a
pas pardonné les coups portés à
cet arbitre. Un homme timide de
59 ans, passionné et désormais
habité par la crainte. Jeudi soir,
il a laissé son avocat s’exprimer
après avoir pris connaissance de
la décision de la justice. «Il est
soulagé d’avoir été reconnu en
qualité de victime, fait savoir Me

Xavier Rieder. Mon client est
également soulagé d’avoir en-
tendu dans ce tribunal qu’un
terrain de football n’est pas une
zone de non-droit.»

Arbitre tabassé: les agresseurs expulsés
Verdict du procès

«Mon client est
soulagé d’avoir
entendu dans
ce tribunal qu’un
terrain de football
n’est pas une zone
de non-droit.»
Me Xavier Rieder
Avocat de l’arbitre

Deux frères et leur ami: tous trois partageaient le même maillot et le même banc au tribunal. PATRICK TONDEUX

Justice
Après avoir contesté deux
amendes pourmanifestation
non-autorisée,Olivier de
Marcellus comparaissait, hier,
devant une juge.

«La lutte continue», a scandé Oli-
vier de Marcellus devant le Palais
de justice, jeudi après-midi. Lemi-
litant proclimat comparaissait de-
vant le Tribunal de police après
avoir contesté deux contraven-
tions infligées par ordonnances
pénales.

Mais avant de se rendre devant
la juge, il a tenu à s’exprimer de-
vant la trentaine de militants ve-
nus en soutien. Il avait d’ailleurs
apporté lui-même les tracts. «Je
suis venue pour Olivier car je
trouve ces accusations ridicules»,
explique Martine. Le septuagé-
naire est accusé d’avoir, à deux re-
prises, violé la loi sur les manifes-
tations sur le domaine public
(LMDPu), en organisant des ras-
semblements sans autorisation.

«Balade de Noël»
Les faits remontent à 2018. En dé-
cembre, le collectif Break Free,
dont fait partie Olivier de Marcel-
lus, organise une «balade deNoël»
dans les Rues-Basses pour dénon-
cer les positions du PLR et de
l’UDC au sujet de la loi sur le CO

2
.

«Nous étions une quinzaine, cer-

tains déguisés en Père Noël, à
marcher sur les trottoirs, en chan-
tant et en distribuant des tracts»,
déclare le militant, à la barre. Il
l’assure: le petit groupe n’avait ni
banderole, ni mégaphone et n’a
procédé à aucune obstruction aux
déplacements. Un policier croise
le groupe et le somme de se dis-
perser mais les militants, se
pensant dans leurs droits, conti-
nuent leur chemin. C’est seule-
ment après l’action, quandOlivier
de Marcellus, alors seul, rentre
avec les pancartes sous le bras,
que la police l’interpelle au niveau
de la rue de Coutance.

Cent kilos de charbon
L’autre affaire concerne des faits
légèrement antérieurs. Toujours
avec le collectif Break Free, Olivier
de Marcellus est accusé d’avoir,
sans autorisation préalable, orga-
nisé une manifestation pour dé-
verser 100 kilos de charbon de-
vant le consulat allemand, le
19 septembre 2018. L’action visait
à soutenir les zadistes de la Forêt
deHambach, dans l’ouest de l’Al-
lemagne,menacée par l’extension
d’unemine de charbonde l’entre-
prise RWE.

Tout comme pour la première
accusation, le militant nie avoir
été instigateur de l’action. Et
quand on lui demande pourquoi
les activistes sont partis sans net-
toyer, malgré les demandes de la

police: «Il nous est reproché de ne
pas avoir nettoyé notre petit tas,
mais est-ce que RWE retire sa
grosse merde après avoir pollué
la planète?» Sourires dans la salle.

Dans une longue plaidoirie,
Laïla Batou, avocate du prévenu,
revient sur le droit de manifester
et l’état de nécessité, déjà invoqué
dans d’autres procès liés aux ma-
nifestations proclimat. Elle rap-
pelle également qu’à son adop-
tion en 2008, la loi sur les mani-
festations sur le domaine public
(LMDPu) devait concerner les
«manifestations de grande am-
pleur pour éviter les déborde-
ments et nonpas accabler desmi-
litants pour le climat déguisés en
PèreNoël». Selon elle, cette action
était comparable à une sortie sco-
laire ou un enterrement de vie de
garçon, et que, dans ce cas,
ceux-ci devraient également être
annoncés aux autorités.

L’avocate conclura en rappe-
lant que son client est un fervent
militant écologiste depuis de
nombreuses années. «Olivier de
Marcellus figurera parmi les gens
qui ont mondialement contribué
à la prise de conscience sur le ré-
chauffement climatique. Et ce ne
sont pas ces gens-là qu’il faut
amender ou envoyer cinq jours
en prison.»

Le jugement sera rendu ulté-
rieurement.
Léa Frischknecht

Unmilitantproclimatànouveauautribunal

Fiscalité
Ressource financière très
importante pour certaines
communes, cette taxe est
jugée injuste et obsolète
par le comité d’initiative.

Un comité formé de membres du
PLR, du PDC, de l’UDC et des
Vert’libéraux lance une initiative
cantonale visant l’abolition de la
taxe professionnelle que per-
çoivent les communes. C’est la
jeune garde de droite qui est ici à
la manœuvre, mais cette taxe a
toujours été une cible de ce côté
de l’échiquier politique. «La taxe
professionnelle est fondamenta-
lement injuste puisqu’elle punit
la création d’emplois», critique
Darius Azarpey, président du co-
mité d’initiative et conseiller mu-
nicipal PLRdeCollonge-Bellerive.

Imposée par Napoléon à Ge-
nève sous le nom de contribution
des patentes, elle s’est transfor-
mée en 1887 en taxe profession-
nelle. Unique en Suisse, elle est
calculée en fonction du nombre
d’employés de l’entreprise
(10 francs annuellement par col-
laborateur), des loyers profession-
nels payés et du chiffre d’affaires,
mais elle ne relève en rien du bé-
néfice. «Elle est totalement injuste
car elle ne tient pas compte de la

situation financière réelle de l’en-
treprise», commente Vincent Su-
bilia, directeur général de la
Chambre de commerce, d’indus-
trie et des services de Genève
(CCIG), qui soutient l’initiative.

Délai demise enœuvre
Conscient que sa suppression po-
serait de gros problèmes budgé-
taires à certaines communes, le
comité d’initiative prévoit une
abolition seulement à partir de

2027 «afinde laisser le temps à des
alternatives d’émerger». Le
manque à gagner serait en effet
d’environ 120 millions de francs
pour la Ville de Genève, soit un
peumoins de 10% de ses rentrées
financières. Dans l’ensemble des
communes, la taxe rapporte 200

millions. À noter que treize com-
munes la dégrèvent totalement.

Si, individuellement, les
membresducomitéd’initiativeont
quelques idées de solutions alter-
natives, l’initiative elle-même
n’abordepascettequestion. «Notre
initiative est également incitative,
indique Alain Miserez, premier
vient-ensuite PDC au Conseil mu-
nicipal de la Ville de Genève. Ce
sera au Grand Conseil de décider
s’il veut proposer une solution de
remplacement.»

Les pistes alternatives
Une solution est en fait déjà sur la
table. Proposée par le député PDC
Sébastien Desfayes, elle consiste
en l’introduction d’un seuil en
dessous duquel la taxe n’est pas
perçue. Ceci, pour épargner les
petites entreprises.

D’une autre nature, les pistes
évoquées jeudi par le Vert’libéral
Marc Wuarin, conseiller munici-
pal de Chêne-Bougeries, visent le
remplacement de la taxe profes-
sionnelle et l’atténuation des
conséquences de sa disparition.
Le Vert’libéral pense à la création
d’une taxe écologique et à un
rééquilibrage automatique de la
péréquation intercommunale, les
communes privées de la taxe pro-
fessionnelle ayant moins à verser
à la péréquation. Eric Budry

La jeunesse de droite lance une initiative
pour abolir la taxe professionnelle

«Cette taxe est
fondamentalement
injuste puisqu’elle
punit la création
d’emplois.»
Darius Azarpey Président
du commité d’initiative
et conseiller municipal PLR
de Collonge-Bellerive
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